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n° 92 242 du 27 novembre 2012

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 14 juillet 2012 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.),

contre la décision de l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le

19 juin 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 20 juillet 2012 avec la référence X.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 8 octobre 2012 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu la demande d’être entendu du 12 octobre 2012.

Vu l’ordonnance du 5 novembre 2012 convoquant les parties à l’audience du 22 novembre 2012.

Entendu, en son rapport, O. ROISIN, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me J.-P. KILENDA KAKENGI BASILA,

avocat, et R. MATUNGALA-MUNGOO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Dans sa demande d’asile, la partie requérante invoque en substance avoir été amenée à fuir son

pays en raison de ses activité en faveur de l’UDPS et de l’arrestation de sa sœur.

2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut notamment, sur la base de constats qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit.
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Elle relève notamment le manque de consistance des propos du requérant quant à ses activités en

faveur de l’UDPS, l’ignorance du requérant quant au sort d’autres militants du parti avec lesquels il

travaillait, son ignorance des recherches menées à son encontre.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent en l’espèce à motiver le rejet de la demande d’asile, dès lors que le défaut de

crédibilité du récit de la partie requérante empêche de conclure à l’existence, dans son chef, d’une

raison de craindre d’être persécutée ou d’un risque réel de subir des atteintes graves, à raison des faits

qu’elle allègue.

3. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs de la

décision attaquée. Elle se limite en effet au simple rappel général d’éléments de son récit, mais

n’oppose en particulier aucune explication aux motifs de la décision attaquée, en sorte que ces derniers

demeurent entiers. Elle se contente d’alléguer que la requérante est un cas avéré de persécution

politique et que la preuve a été fournie que la requérante est bel et bien membre de l’UDPS. Le Conseil

considère que la partie requérante ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau,

objectif et consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit. Ainsi, elle reste en défaut

d’expliquer les méconnaissances relevées dans l’acte querellé portant sur des points essentiels de son

récit tels que ses activités en faveur de l’UDPS, le sort d’autres militants. S’agissant de la preuve de

l’appartenance de la requérante à l’UDPS, le Conseil ne peut que constater que la requérante reste en

défaut de produire le moindre document à l’appui de ses assertions et qu’elle s’est montrée

particulièrement laconique et imprécise quant à ses activités pour ce mouvement. Dès lors,

contrairement à ce qui est invoqué en termes de requête, le Conseil considère qu’il n’est nullement

établi à la lecture du dossier administratif que le requérante ait été membre de l’UDPS.

A propos des copies de convocation produites, ces documents ne peuvent suffire à rétablir la crédibilité

des propos du requérant dès lors qu’elles sont produites en copie et que le motif qui les fondent

mentionne uniquement dossier judiciaire à sa charge. Le Conseil relève par ailleurs que ces

convocations sont émises par les services de la police de Ngiri-Ngiri tout en précisant que le requérant

habite la commune de Barumbu. Quant au courrier rédigé en lingala, le Conseil rappelle, qu’en vertu de

l’article 8 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du contentieux

des étrangers, les pièces que les parties veulent faire valoir doivent être accompagnées d’une

traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. A

défaut, le Conseil n’est pas tenu de prendre ces documents en considération. En l’espèce, à défaut

d’une traduction du contenu de cette lettre, le Conseil décide de ne pas prendre ce document en

considération.

Le Conseil rappelle à cet égard que le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve

incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, 1979, p.51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans

cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il

remplit effectivement les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod non en

l’espèce. Il en résulte que les motifs et constats précités de la décision demeurent entiers, et empêchent

à eux seuls de faire droit aux craintes et risques allégués. La partie requérante ne formule par ailleurs

aucun moyen susceptible d’établir la réalité des faits évoqués ni, a fortiori, le bien fondé des craintes ou

risques qui en dérivent.

Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête y afférents, un tel examen ne pouvant en toute

hypothèse pas induire une autre conclusion.

4. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie

requérante se réfère pour l’essentiel aux écrits de procédure.

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas qu'elle a des raisons de craindre d'être persécutée

ou qu'elle encourt un risque réel de subir des atteintes graves, en cas de retour dans son pays. Le

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est

soumis, aucune indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de

la loi.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.
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6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

requérante.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept novembre deux mille douze par :

M. O. ROISIN, président f.f.,

M. P. MATTA, greffier.

Le greffier, Le président,

P. MATTA O. ROISIN


